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PROGRAMME 
CSPS (Coordonnateur Sécurité protection de la Santé) 

 
PUBLIC ET conditions d’admission : 
Les personnes pouvant justifier selon le niveau visé 
de : 
Diplôme BAC + 3 en prévention des risques (N3) 
60 mois d’activité en Réalisation de chantier (N2 R) 
60 mois d’activité en Conception de chantier (N2 C) 
60 mois d’activité en Réalisation de chantier (N1 R) 
60 mois d’activité en Conception de chantier (N1 C) 
 
 
DATE – DUREE – LIEU DELAI D’ACCES: 
- Selon planning prévisionnel 
- Selon le niveau de 12 à 22 jours (+ jour de jury) 
soit 84heures à 154heures de stages. 
- 6 minimum par session à 10 personnes maximum  
- En INTRA et/ou INTER 
- Formation accessible sous 2 mois 
 
 
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES : 
- Dans le cadre de la législation et du code du travail, 
l’objectif de la formation est de donner les 
connaissances, les compétences, les outils et les 
méthodologies de travail afin que le stagiaire puisse 
exercer la fonction de CSPS au sens de l’arrêté du 
26/12/12 
 
 
MOYENS PEDAGOGIQUES, TECHNIQUES 
ET D’ENCADREMENT : 
- Diaporamas 
- Livret du stagiaire 
- Fourniture de documentation 
 
 
SUIVI ET EVALUATION DES RESULTATS : 
Évaluation continue faite de : 
- QCM en cours de stage 
- Entretien individuel 
- Exercices en sous-groupe 
- Exercice inter session 
Évaluation finale faite de : 
-Jury en fin de formation et délivrance (ou non) d’une 
attestation de compétence 
 
 
ACCESSIBILITE POUR LES PERSONNES EN 
SITUATION D’HANDICAPE : 
Cette formation est accessible aux personnels en PSH  
 
 

TARIF : 200 € HT/Jour 

FORMATION THEORIQUE ET PRATIQUE 
 
Théorie : 
Tronc commun (12 jours soit 84 heures) 

- L’histoire de la CSPS 
- La réglementation (directives, loi, décret, 

arrêté…) 
- Les acteurs de la construction 
- Les institutionnels 
- Les outils du CSPS (PGC / RJ / DIUO / 

PPSPS…) 
- Les responsabilité (pénale/civile) 
- Les étapes d’une opération de 

construction 
- Rôle et mission du CSPS 
- Évaluation des risques professionnels 
- La réunion de chantier 
- Les assurances 

 
Module Conception (4 jours soit 28 heures) 

- Les rapports de conception 
- Le PGC en conception 
- Le DIUO en conception 
- La passation de consignes 
- L’analyse des dossiers APS/APD/PRO 

 
Module Réalisation (4 jours soit 28 heures) 

- L’analyse d’accident 
- Les visites de chantier$ 
- Les réunions de chantier 
- Le PV de passation 
- La clôture d’une mission 
- Le registre journal  
- La mise à jour du PGC et DIUO 

 
Module CISSCT (2 jours soit 14 heures) 

- Le règlement de CISSCT 
- Le CISSCT en phase conception 
- Les Réunions de CISSCT 
- Les rapports de réunion 
- Le CISSCT en phase réalisation 

 
Pratique : 

- Étude de cas concret 
- Création de document de travail 
- Exercices en sous-groupe 
- Exercice sinter session 
- Jury 
- Exposés  

VALIDITE 5 ANS 


